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z'rt/br/nafr'ofts. Car les archives historiques ne sont, en

fait, qu'un élément d'un ensemble plus vaste que sera
notre méd/af/zèçwe ou centre de documentation.
Notre médiathèque, qui n'est encore qu'à l'état de

projet, devrait englober:

- les arc/z/ves /zzstoz-zgzzes, se basant sur une concep-
tion générale d'archivage encore à rédiger

- la bz'Wz'oZ/zegzze de la BCV, y compris les ouvrages
très spécialisés dispersés dans les différents ser-
vices

- les dossiers z/zeznorz'^zzes, alimentés par la docu-
mentation reçue de l'extérieur

- la pizotor/zè^zze, avec plusieurs centaines de photos
noir/blanc et de diapositives

- les accès à des banques de données externes.
Cette médiathèque sera entièrement informatisée et
devrait permettre la mise à disposition des organes de

direction et de l'ensemble des collaborateurs des in-
formations demandées, et ceci dans un délai le plus
court possible.
Parallèlement, à trois ans du 150e anniversaire de la
BCV et de l'inauguration de son futur Centre admi-
nistratif, une idée fait encore sourire certains, mais au
fait... pourquoi ne créerait-on pas un petit musée
BCV?

Les archives onZ ccwîmencé à èZre organisées après /a guerre sur
hase rf'un p/an ézab/i par /'arc/zzvz'sZe du zvryazzme, eZ reposant szzr
deux principes: i'éZaWisseznenZ d'un dépôt cenZra/ eZ /'organ/-
sazion d'un p/an de c/asseznenz nameV/z/ize par service.
/usqu' i/ y a peu, p/an z/e c/asseznenZ eZ p/an z/e rangeznenz étaient
iz/enZiz/nes; z/es znoZij/s z/'e'conozn/e z/'espace onZ a/nené à /es
z/isZingzzer. Les archives permanentes - Jugées viza/es à /'ins-
ZiZzzZion ozz inz/ispensah/es pour écrire son histoire - sonZ rangées
z/ans «ne cave séparée, par orz/re z/e z/épôz z/ans z/es boites
prozec/rices porzanz /eur niznze'ro z/ans /e p/an z/e c/assenzenz. Les
z/ossiers temporaires sonz c/assés z/'ahorz/ par /imite z/e conser-
vaZion pais par numéro z/e p/an z/e c/assement. Ceci a ézé renz/u
possib/e par /'in/ornzaZion z/es archives z/ans «ne hase z/e z/onnées
re/aZionne//e dBase /V: /e conzen« z/es archives en esZ p/«s Zrans-

parenz eZ p/us accessih/e.
Le micro/i/mage, conçu a une cerzaine époque comme moyen z/e

gagner z/e /a p/ace, esZ rez/evenu un moz/e z/'archivage z/e sécurizé

pour /es documents viraux ou Zrop //'agi/es, car /es z/emanz/es z/e

consu/zaz/on augmenzenz.
£n /9J0, /epremier vo/ume z/e /'hisZo/re z/e /a SAS c/onna /'occa-
s/on à un z/irecZeur /éru z/'hisZoire z/e parcourir /es archives
anciennes. // y z/iszingua «ne masse z/'archives «historiques pré-
cieuses»; ce//es-ci conszizwèrenz hienzôz /e noyau z/'une co/ieczion
<7«i, parZie z/e /'hisZoire z/e /a SAS, s'ézenz/iz, à Zravers /'hisZo/re
bancaire en généra/, à /'hisZoire économique,/inancière eZmoné-
Zaire z/e /a Be/gique. Les z/épôZs inZernes z/e z/oc«menZs /p.ex.
prq/'eZs z/e bi/iets) ou z/'ob/eZs /viei//es machines/ sonz comp/ézés
z/'achaZs auprès z/e numismaZes ou sur /e marché z/es anziquizés.
Ce vasze projet hiszorique z/éhoucha, en 7952, sur i'ouverZure
z/'un musée qui reçoit zZ présenz 20 000 v/siZeurs par an.
Les coi/eczions eZ /e musée sonz gérés par /e service «z/es Coi-
/eczions eZ z/e /a Sih/iozhèque /izzéraire», qui a éga/emenZ /a
charge z/'une co//ecZion z/'arz he/ge conzemporain, z/e /a méz/ia-
Zhèque z/u personne/ eZ z/e /a revue z/u personne/. L'interconnexion
z/e ces aczivizés permeZ, sur /e /ong terme, z/e créer une vérizab/e
conscience hiszorique au sein z/e /'enzreprise.

Az/resse z/es auZeurs:

Jean-Louis Emmenegger
André Briand
Banque cantonale vaudoise
Siège central
14, Pl. Saint-François
1002 Lausanne

Archives, patrimoine
et conscience historique à la Banque
nationale de Belgique

Yves /?z2«c/ox/zd

A /a Banque AaZ/ona/e z/e Be/gique (BAB), /e dépôt centra/
d'archives est géré par /e service du Secrétariat généra/; /es che/s
de service /ivrenz /eurs archives quand i/s /e désirent; aucun
règ/ement ne ieur/ixe d'oh/igazion en /a matière.

Das zentrale Speicherarchiv der Belgischen Nationalbank wird
vom Generalsekretariat verwaltet. Die Abteilungsvorsteher stel-
len ihre Archive zur Verfügung, sofern sie es wünschen, doch
besteht kein Reglement, das sie dazu verpflichtet.
Die Organisation des Archivs begann nach dem Krieg auf der
Grundlage eines vom königlichen Archivar erstellten Planes, der
auf zwei Prinzipien beruhte: Installierung eines zentralen Spei-
cherarchivs und Errichtung eines numerischen Klassifikations-
plans nach Abteilungen.
Bis vor kurzem waren System- und Standortübersicht identisch.
Aus Gründen der Raumeinsparung begann man sie aber zu un-
terscheiden. Das ständige Archiv, das für die Institution grund-
legend und unverzichtbar für die Firmengeschichtsschreibung ist,
lagert in schützenden Schachteln, die eine - dem Klassifika-
tionssystem entsprechende - Nummer tragen, in einem geson-
derten Keller. All jene Dossiers, die im Laufe der Zeit an Wich-
tigkeit verlieren, sind erstens nach Ablaufder Konservierungsfrist
und zweitens nach den Nummern des Klassifizierungssystems
geordnet.
Dies wurde möglich durch eine dBase IV ähnlich strukturierte
Archiv-Datenbank, die bewirkt, dass der Inhalt des Archivs nun
übersichtlicher und zugänglicher geworden ist.
Die Microverfilmung, die seinerzeit aus Platzgründen eingeführt
wurde, ist für die wichtigsten und heiklen Dokumente jetzt zu
einer Sicherheits-Archivierung geworden, weil die Nachfrage der
Konsultationen zugenommen hat.
Im Zusammenhang mit der Publikation des ersten Bandes der
«Belgischen Nationalbank (BNB)» durchstöberte im Jahr 1950
ein «geschichtsbesessener» Direktor das alte Archiv, wobei er
einen Teil des Archivs aussonderte, der historisch sehr wertvoll
war. Dieser wurde schliesslich zum Kernpunkt einer Sammlung,
die von der Geschichte der BNB ausgeht und sich erweitert zur
allgemeinen Bankgeschichte sowie auch zur Wirtschafts-, Fi-
nanz- und Geldgeschichte Belgiens.
Die Speicherbestände, wie Dokumente (zum Beispiel Notenent-
würfe) und Objekte (alte Maschinen) Hessen sich durch Käufe bei
Numismatikern und bei Antiquaren ergänzen.
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Dies breitangelegte historische Forschungsprojekt führte im Jahr
1982 zur Eröffnung eines Museums, das jährlich eine Besucher-
zahl von 2000 aufweist.
Die Sammlung und das Museum werden von der «Abteilung der
Sammlungen und der literarischen Bibliothek» verwaltet, unter
deren Leitung ausserdem eine Sammlung für belgische Gegen-
wartskunst, die Mediothek des Personals und die Personalzeit-
schrift steht.
Die Vernetzung all dieser Aktivitäten führt mit der Zeit zu einem
Geschichtsbewusstsein innerhalb des Betriebs.

PreMO /a ßAß, // depewz'/o cezz/ra/e deg/z' arc/z/vz é gesftïo da/
serv/z/o de/ segrefar/ato gezzera/e; / cap/ serv/z/o cedozzo / /oro
arc/z/vz iy«a«do /o des/derazzo: new«« rego/az?zezz?o /i«fl /oro
deg// oBB/zg/z/ z'zz /watena.
S/ e' z'zz/z/a/o ad orga/z/zzare g// arc/z/vz dopo /a gzzerra, szz//a Base
d/ an p/azzo sZaBz7z7o da//'arc/z/v/sfa de/ regno, c/ze sz Basa in dzze

prz'zzc/pz: itaBz'/zre an depoi/to cezzrz-a/e e az-gazz/zaz-e zzzz p/ano d/
c/a-wz/zcaz/ozze zzzzzzzer/ca per serv/z/o.
Fz'zzo a poco tempo /a, p/ano dz ca/.Mz/z'caz/ozze e p/ano dz co//o-
caz/one erano z'deziZ/c/; mot/vz ecozzozzz/cz dz ipaz/o /zanno portato
a .separaz/z. G/z arc/z/vz pezvzzazzezzZ/ - g/zzd/catz v/ta/z per /'/it/tzz-
z/one o znd/.vpen.va/zz7/ per scr/vere /a itza itorz'a - iono depoi/fatz
z'n zzna cant/na separa/a, z'n ord/ne dz depo.vz7o ne//e icato/e pz'o-
tettr/cz c/ze portano // /oro nzzmero ne/ p/ano dz c/assz/zcaz/ozze. /
doü/er Zezzzporazzez jono c/ajiz/z'catz z'nnanz/tzztto per /z'zzzzYe dz"

cozzservaz/ozze, poz per // nzzmero de/ p/ano dz c/assz/zcaz/ozze.

(jzzesZ'operaz/one é itata z'esa posi//zz7e graz/e a//' z'n/ormat/zza-
z/one deg/z arc/z/vz izz zzna Base dz dar/ raz/ozza/z dBase /V; z7

contenzzto deg/z arc/z/vz é p/zz tra.sparente e p/zz acce.v.v//z//e.

La zzzicra/z'/zzzaZzzra, concep/ta z'n zzna certa epoca come mezzo per
gzzadagnare ipaz/o, é r/d/ventafa zzn modo dz arc/z/v/az/one dz

iz'czzrezzaper z doczzzzzezzZz v/fa/z o rroppo/rag//z,po/c/ze' /e r/c/z/ei-
fe dz conizz/taz/one azzmentano.
Ae/ 7950 // pr/mo vo/zzme de//a itorz'a de//a BAß oj^rz a zzn

d/rettore appaüz'onato dz ifo/'z'a, /'occai/one dz percorrere /
vecc/zz arc/z/vz. £g/z d/it/nie zzna maüa dz arc/z/vz z/itorzcz p/"e-
z/oiz», c/ze czwt/fzz/z-ono Oenp/'eito // nzzc/eo dz zzna co//ez/one c/ze,

a part/re da//a itorz'a de//a BAß, i/ a//a/-ga a//a itorz'a Bancar/a z'n

gene/'a/e, a//a itorz'a econom/ca,/z'nanz/ara e monetar/a de/ Be/-
g/o. / depoi/tz z'nternz dz doczzmentz /ad eiempz'o progettz dz Ban-
conotej o de oggettz /vecc/z/e macc/z/nej iono comp/etatz da ac-
çzz/itz p/'eiio nzzm/imat/cz o izzi mercato deZ/'anZ/z/zzar/ato.
ßzzeito vaito pz-ogetto itor/co porto ne/ 79S2 a//'aperfzzra dz zzn

mzzieo c/ze accog/z'e oggz 20 000 v/i/taforz a//'anno. Le co/Zezzonz

e // mzzieo iono geit/tz da/ ierv/z/o zzdei Co//ect/oni et de /a
ß/B/z'ot/zec/zze /z'fte'raz're», c/ze aützme pzzz-e /a geit/one dz zzna

co//ezz'one dz arte Be/ga contemporanea, de//a med/afeca de/
pez'iona/e e de//a r/v/ita de/ periona/e. L'/nterconneü/one dz

^zzeite att/v/ta pez'meffe, a /zzngo termine, dz cz-eare zzna vez-a

coic/enza ifor/ca a//'/nZez-no de//'/mpreia.

Les archives, dans l'acception classique, sont une part

- une part essentielle, mais une part sett/eme«/ - du

patrimoine culturel et historique des entreprises. Leur
classement et leur exploitation ne prennent tout leur
sens que dans une démarche historique qui s'inscrit à

la fois à l'intérieur de l'entreprise-même et au sein de
la société dans son ensemble. Le présent texte
s'attache précisément à l'articulation originale de ces
notions à la Banque Nationale de Belgique (BNB), où
deux entités se partagent la responsabilité des ar-
chives: le service du Secrétariat, et le service des

Collections et de la Bibliothèque littéraire, auquel
appartient l'auteur de ce texte.
La BNB dispose d'archives centrales depuis environ
un demi-siècle. C'est en effet en 1936 que l'archiviste
général du Royaume reçut mission d'y étudier

l'organisation d'un dépôt central. Jusque là, tous les
documents d'archives étaient conservés dans les dif-
férents services. Ce «Rapport Sabbe» proposait prin-
cipalement deux innovations, qui furent réalisées
après la guerre, soit l'établissement d'un plan de clas-
sement par service et la centralisation des archives
statiques dans un dépôt central géré par le service du
Secrétariat.

Un plan de classement par service et un dépôt
central

Les plans de classement forment toujours l'épine dor-
sale de la gestion des archives de la BNB. Ils sont
construits selon une structure arborescente et leur
classification est de type décimal: chaque service est
identifié par un numéro à quatre chiffres, chaque
dossier par un numéro à huit chiffres. Les plans de

classement comprennent aussi une brève description
de chaque dossier et permettent donc un accès simple
et rapide aux pièces d'archives, du moins pour ceux
qui sont accoutumés à la nature des activités qui se

cachent derrière les descriptions, généralement
succinctes, des dossiers. En pratique, il s'agit surtout
des membres du personnel du service déposant (envi-
ron 95%), ou de services aux activités connexes.
Le dépôt des archives statiques (ne faisant plus l'objet
de consultation régulière par le service producteur) au

dépôt central «'esfpzxs oW/'gafozVe. Il revient à chaque
chef de service déjuger si une série de documents a ou
non atteint sa phase statique. Dans les faits, les unités
administratives, où beaucoup de décisions sont prises
sur base des précédentes, décrètent moins vite la phase

statique que les services opérationnels, où des milliers
d'opérations de routine sont effectuées chaque jour et

qui sont tenaillés par les problèmes de place.

Les durées de conservation

La durée de conservation est définie pour chaque type
de dossier, et les plans de classement détaillés font
donc également office de listes de limites de conser-
vation. Celles-ci ont été intégralement révisées en
1975 et en 1985 en raison du manque d'espace
qu'occasionne la rapide expansion des archives tem-
poraires.
Les archives permanentes contiennent des documents
qui sont soit d'importance primordiale pour le fonc-
tionnement de notre institution en tant que Banque
centrale, soit indispensables à une recherche histo-
rique qui porterait sur la gestion antérieure. En cas de

doute quant à la durée à choisir, on a toujours opté

pour la durée indéterminée. Bien qu'étant, par défi-
nition, en expansion, les archives permanentes ne

posent pas de problème de volume: jusqu'ici, elles
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n'ont jamais dépassé les 20% du volume total des

archives.
Les archives temporaires sont conservées comme sup-
ports d'information à usage interne, comme éléments
de preuve face à des tiers, ou parce que la loi en prescit
la conservation pour une certaine durée.

Jusqu'en 1985, les chefs de service décidaient eux-
mêmes, en concertation avec le service du Secrétariat
et après avis du Service juridique, des durées de

conservation des documents qu'ils déposaient. On
rencontrait donc une gamme variant de un à cinquante
ans, la durée la plus commune étant 30 ans, soit la plus
longue prévue au code civil. Dans les années '80, le

développement de nouvelles activités de la Banque,
ainsi que l'explosion de l'informatique donnèrent lieu
à une croissance accélérée de la masse des archives
temporaires où, par contre, on détruisait fort peu. En
1985, on se rendit compte qu'un sérieux problème de

place allait se poser et, après étude, le Comité de

Direction approuva un nouveau règlement relatif aux
durées de conservation.
Les archives d'intérêt stratégique ou historique de-
vaient continuer à être conservées indéfiniment, et
l'on décida même, afin d'assurer leur conservation
dans des conditions optimales, d'aménager une cave à

cet usage.
On fixa les durées de conservation à 5, 10 ou 30 ans

pour les documents à valeur juridique (10 ans étant la
durée moyenne), et à 3 ans pour la grande masse des

archives. Sur demande motivée du service déposant,
ces limites peuvent évidemment être prolongées; les

collaborateurs des archives ont quant à eux mission
d'examiner toute proposition de façon critique, aussi
bien «à la hausse» qu'«à la baisse». Depuis lors, les
archives temporaires ont pu être réduites d'un tiers en
terme de poids, lequel reste à peu près constant,
puisque les destructions y équilibrent les dépôts.

Organisation matérielle et gestion informatique
du dépôt central d'archives

Entre 1987 et 1989, de vastes plans immobiliers de la

Banque imposèrent un déménagement des archives
qui se solda par une réduction de 50% de la surface
disponible. Jusqu'en 1990, le mode de rangement des

dossiers, qu'ils soient temporaires ou permanents,
s'identifiait au plan de classement, chaque service

ayant son secteur. Bien qu'ayant l'avantage de la
simplicité, ce système avait l'inconvénient d'être coû-
teux en place, chaque numéro du plan de classement
exigeant sa zone de réserve.
La première mesure d'économie d'espace consista en
l'installation, dans 2 des 3 caves d'archives, d'ar-
moires sur rails, ce qui doubla presque la surface utile.
Le taux d'occupation des étagères passa lui-même de
60 ou 70% dans les anciens locaux à 80 ou 90%, grâce

à un double réaménagement. Toutes les archives per-
manentes sont à présent déposées dans une cave dis-
tincte, par ordre chronologique de dépôt. Dans les

grandes caves d'archives temporaires, on gagna de la
place en rangeant les archives, toujours groupées par
services, non plus selon le plan de classement mais
d'abord par durée de conservation et ensuite selon le

plan de classement. En avril 1992, la moitié des ar-
chives temporaires était réaménagée de la sorte et le

gain de place était estimé à 20%.
Ce réaménagement n'eût cependant pas été possible
sans l'informatisation du dépôt central. Jusqu'à la fin
de 1988, les dépôts étaient inscrits sur des fiches de

carton portant le numéro de service, le numéro de

classification et sa description dans le plan de clas-
sement, ainsi que la durée de conservation. Ces 3300
fiches étaient classées par service et selon le plan de

classement, les données concernant les dépôts y étant

portées dans l'ordre chronologique. Pour les archives
temporaires, on mentionnait aussi la date de destruc-
tion après l'échéance du terme de conservation. Cette
gestion manuelle exigeait beaucoup de temps, surtout
au moment d'établir les listes annuelles de destruc-
tion. En 1989 et 1990, tous les plans de classement
encore opérationnels et toutes les fiches de dépôt
furent informatisés dans une base de données (D-base
111 plus, puis D-base IV 1.1). Deux employés des

archives reçurent chacun une formation adéquate et
un P.C. portable. Les avantages de cette première
phase d'informatisation sont multiples. Tout d'abord,
l'établissement des listes de destruction périodiques
ne demande plus que quelques heures pour l'ensemble
de la Banque, contre une à deux semaines par le passé.
Le contenu des archives centrales en devient égale-
ment plus transparent. Non seulement les recherches
sont plus rapides, mais les utilisateurs peuvent obtenir
en permanence des informations multiples sur les

dossiers, aussi bien sur listage que sur disquette, pour
un éventuel traitement dans les services. Enfin, l'in-
formatisation a aussi permis le rangement des dossiers
sans tenir compte du plan de classement. Depuis le
début de 1990, les dossiers permanents sont rangés
dans une cave distincte, par ordre de dépôt, dans des
boîtes protectrices de l'humidité mentionnant le nu-
méro de classification et le numéro de rangement. Ce
mode de rangement permet d'épargner un maximum
de place tout en restant, grâce à l'informatisation, très
commode à utiliser. Le fichier informatisé établit la

relation entre numéro de classification et numéro de

rangement. Les recherches peuvent s'effectuer par
numéro ou par mot-clé à l'intérieur des plans de
classement.
Ce fichier informatique, utilisé aussi bien pour les
archives permanentes que temporaires, et inscrit sur le

programme de base de données relationnel D-base IV,
se structure en trois fichiers partiels, reliés entre eux
par des groupes communs de données. Le premier
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fichier contient des données relatives aux services de

la Banque; le second, relié au premier par les codes

numériques des services, contient les numéros de

classification du plan de classement et leurs descrip-
tions. Le troisième, fichier, qui est à son tour relié au
second par les numéros de classification, contient les
données relatives aux dépôts à l'intérieur des diffé-
rentes rubriques. Ce découpage en plusieurs fichiers
peut paraître complexe, mais il offre le grand avantage
de permettre des traitements beaucoup plus rapides
qu'un vaste fichier unique ne le permettrait, du moins
sur PC.

Le microfilmage

Depuis ses débuts en 1952 jusqu'en 1975, le micro-
filmage servait à réaliser les copies de sécurité des

procès-verbaux des organes de direction et des princi-
paux documents comptables. Le fait de microfilmer
ou non un dossier n'avait par ailleurs aucune influence
ni sur la durée, ni sur les conditions de conservation
des originaux. En 1975, on décida de diminuer la

durée de conservation des originaux qui avaient été

microfilmés. Cette technique devint donc une manière
de gagner de la place au dépôt central.
En 1985, des motifs économiques dictèrent l'abandon
de cette optique: microfilmer est un travail intensif,
donc coûteux. De 1985 à 1991, le nombre de do-
cuments microfilmés annuellement diminua de
1 000 000 à 250 000. On ne fait plus aujourd'hui que
du microfilmage de sécurité, mais pas seulement sur
base d'un scénario-catastrophe: le choix des docu-
ments à microfilmer, tous considérés d'importance
vitale et donc sans limite de conservation, se fait
également sur base de critères archivistiques. Doréna-
vant, le microfilmage doit aussi permettre la consulta-
tion de certains dossiers, spécialement s'ils sont
abîmés par le temps. A moyen terme, l'objectif est de

microfilmer toutes les archives fréquemment consul-
tées, et à coup sûr toutes les archives du XIXe siècle.
Le fichier des microfilms disponibles est également
en cours d'introduction dans une base de données
relationnelle: pas^moins de 120 000 fiches de carton,
avec des références sommaires aux documents micro-
filmés, doivent y être recopiés. Etant donné que les
fiches sont toutes pareillement construites, on envisa-

ge l'utilisation d'un système de reconnaissance opti-
que qui permette l'économie de l'introduction ma-
nuelle des données.

Demandes de consultation des dossiers conservés
aux archives centrales

Depuis quelques années, le nombre de consultations
des archives centrales ne cesse d'augmenter, et sur-

tout les demandes externes, à caractère historique ou
scientifique. Au lieu d'une demande annuelle environ
jusqu'aux années '80, le Secrétariat reçoit aujourd'hui
de deux à quatre demandes par mois. Cela peut bien
sûr paraître minime si l'on compare avec des archives
publiques, à l'échelon national ou municipal. Mais il
faut tenir compte de deux éléments:

- les archives de la BNB sont en principe accessibles

jusqu'au début de la Deuxième Guerre mondiale,
soit mai 1940. Les demandes de consultation doi-
vent être adressées par écrit à la Direction, qui
décide cas par cas, et en principe positivement pour
la période en question;

- jusqu'ici, les archives permanentes ne sont accessi-
bles que via les plans de classement des différents
services. A l'exception de certains dossiers d'une
valeur particulière, il n'y a pas encore de véritable
inventaire disponible. Les rubriques des plans de

classement ayant trait à des dossiers permanents
sont cependant décrits de la façon la plus claire
possible dans les deux langues nationales, comme
tous les documents internes. Un chercheur exté-
rieur n'ayant pas l'expérience des archives de la
BNB a donc généralement besoin de l'aide d'un
employé de cette section.

Archives précieuses et patrimoine

Le service dit «des Collections et de la Bibliothèque
littéraire» assume la charge de tout ce qui relève du

patrimoine culturel et historique de la BNB. Il gère
aussi bien la médiathèque du personnel (bibliothèque
de culture générale de 65 000 volumes, vidéothèque,
cassettothèque), que la revue du personnel. Depuis
1976, il assure la gestion de la collection d'art belge
contemporain que la BNB constitue au titre de mécé-
nat et qui est distribuée à travers tous les locaux de

l'entreprise. En fait, il est concerné par tous les actifs
matériels - et même immatériels - relevant de l'héri-
tage, proche ou lointain, de notre banque centrale. A
ce titre, c'est de lui que dépendent les archives pré-
cieuses de l'entreprise.
Peu après la Seconde Guerre mondiale, Pierre Kauch,
directeur de la BNB féru d'histoire, s'attela au pre-
mier volume de l'histoire de notre institution, qu'il
publia en 1950 à l'occasion du centenaire de celle-ci.
Au cours de ses recherches, il eut le réflexe d'extraire
de la masse des archives un certain nombre de docu-
ments particulièrement précieux ou remarquables sur
le plan historique: textes fondateurs, plans, dessins et
courrier relatifs au bâtiment de la Banque - œuvre de

l'un des grands architectes belges du siècle passé -,
dossiers saillants ou particulièrement significatifs du

développement de la BNB à l'époque étudiée.
On peut certes ouvrir un débat passionné sur l'op-
portunité de distinguer une catégorie «précieuse» au
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sein des archives historiques et sur les critères de cette
sélection. En l'espèce, cette attitude s'inscrivait dans

une démarche historique dont on mesure aujourd'hui
l'ampleur et la valeur.
P. Kauch nourrissait en effet le projet de rassembler et

d'organiser documents et objets relatifs non seule-
ment à l'histoire de la BNB elle-même mais, remon-
tant de proche en proche, également à la fonction de

banquier central ainsi qu'à l'activité bancaire et à la
monnaie en général, principalement sur le territoire de

l'actuelle Belgique.
Autour de cette première sélection d'archives se cris-
tallisa progressivement un ensemble beaucoup plus
vaste de documents internes, tant écrits que matériels

- ce que le dépôt traditionnel ne permet a priori pas.
On peut citer entre autres les importants dépôts en

provenance de notre département Imprimerie (projets
et avant-projets originaux de billets, épreuves, rou-
leaux filigraneurs, échantillons de papier, etc.) ou
encore de l'ancien service des Billets ou de la Caisse
centrale (collections d'anciens billets belges).
La mission du service des Collections - conserver et
élargir cet ensemble historique - impose, sur le plan
interne, un fonctionnement différent de celui d'un
dépôt d'archives. En l'absence de tout règlement for-
mel en la matière, il s'agit d'éveiller de façon volon-
tariste une sorte de «conscience historique» qui ne se

crée qu'à long terme à travers une politique de pré-
sence et l'entretien d'un réseau de relations. On cons-
täte ainsi que le service est de plus en plus fréquem-
ment sollicité, p.ex. lorsque des machines viennent à

tomber en désuétude. L'interventation d'un photo-
graphe du service, venu fixer aussi bien les grands
événements de la vie de la BNB que l'évolution de ses

chantiers immobiliers, est également un signe de pré-
sence auquel le personnel de l'institution est sensible.
Cette activité d'enregistrement, pratiquée de façon
systématique, révèle la position active du service en
matière archivistique.
Sur le plan interne, la revue du personnel représente
souvent le versant public de cette mémoire; depuis
peu, cette revue comporte d'ailleurs une rubrique
«patrimoine» qui met en exergue un document ou un

groupe de documents appartenant au patrimoine his-

torique ou artistique de la BNB.

Un vaste projet historique

L'aspect le plus novateur et le plus original du projet
historique de la BNB réside à coup sûr dans la cons-
titution d'une collection retraçant dans son ensemble
l'histoire monétaire et bancaire de la Belgique et de

ses anciennes provinces. Dès 1952, le Comité de

Direction y affectait un budget; elle compte aujour-
d'hui plus de 65 000 pièces. Les archives précieuses
de la BNB se trouvent ainsi restituées à leur contexte.

La collection est elle-même structurée sous la forme
d'un plan de classement. Une rubrique est consacrée

aux archives, dont les archives internes constituent
une sous-rubrique, au même titre, par exemple, que les

documents relatifs aux emprunts d'Etat, aux lois et
ordonnances monétaires ou aux papiers de valeur. Ce

plan de classement à 18 rubriques donne une idée des

différents secteurs embrassés par la collection. A côté
des sections attendues reprenant les monnaies, les

médailles, les billets ou le matériel monétaire, d'au-
très chapitres s'intéressent par exemple au «folklore
monétaire» - l'argent dans l'imaginaire populaire -
ou encore à l'iconographie de l'économie du pays (y
compris des cartes et plans anciens, vues de villes ou
cartes-réclames romantiques), de la banque ou de la
monnaie.
Selon le vœu exprimé par les fondateurs-mêmes de la
collection, cet ensemble débouche depuis 1982 sur un
musée public. Unique musée belge consacré à l'his-
toire des moyens de paiement sur notre territoire, le
«Musée numismatique et historique de la Banque
Nationale de Belgique» reçoit à présent plus de 20 000
visiteurs par an, et pour l'essentiel un public scolaire.
En huit modestes salles sises dans un ancien bâtiment
de la Banque, il apparaît successivement comme:

- musée numismatique (quatre salles sont consacrées
à la monnaie non conventioneile, à la monnaie
métallique et au papier-monnaie des origines à nos
jours, spécialement dans nos régions);

- musée d'histoire de la Banque Nationale de Bel-
gique (une salle retrace l'histoire de l'institution;
un vidéogramme didactique sur son rôle et ses

fonctions actuels y est présenté);

- musée technique (trois salles expliquent la fabri-
cation du billet de banque belge du XIXe siècle à

nos jours).
Les archives internes enrichissent chacune de ces
sections.
De vastes projets immobiliers impliquant, à moyen
terme, le déménagement du Musée dans un ancien
bâtiment bancaire classé monument historique,
l'équipe du musée compte élargir les sections con-
sacrées à l'histoire bancaire en général et à l'histoire
de la BNB en particulier, afin d'exploiter d'autant
mieux le fonds d'archives internes.
La collection de la BNB est accessible aux chercheurs,
sur demande écrite au chef du service. Etant donné sa

spécialité et son quasi monopole au niveau belge, les

requêtes tendent à se multiplier, tout comme les de-
mandes de reproductions photographiques. La nou-
velle implantation du service et son informatisation
devraient entre autres permettre de répondre à cette
exigence nouvelle. A ce jour, toute demande externe
de consultation mobilise nécessairement un membre
du personnel scientifique du service. L'informatisa-
tion des collections simplifiera vraisemblablement les

procédures de recherche, mais la diversité des objets à




